
NYANGOMA : « La radiation des 22 députés est illégale »

@rib News, 15/06/08 DECLARATION DU CNDD AU SUJET DE LA RADIATION DE 22 DEPUTES DE Lâ€™ASSEMBLEE
NATIONALELe parti CNDD porte Ã  la connaissance de lâ€™opinion nationale et internationale, sa position sur la radiation de
22 dÃ©putÃ©s Burundais de lâ€™AssemblÃ©e nationale, le 5 juin 2008, par lâ€™arrÃªt RCCB nÂ° 213 de la Cour constitutionnelle du
BurundiÂ :
A. Argumentaire 1. ConsidÃ©rant que le prÃ©sident du parti CNDD-FDD a adressÃ© le 24 mai 2008 une lettre au prÃ©sident de
lâ€™AssemblÃ©e nationale avec pour objet leÂ Â«Â Pourvoi de certains siÃ¨ges du parti CNDD-FDD Ã  lâ€™AssemblÃ©e nationaleÂ Â»Â ;2.
ConsidÃ©rant que faisant suite Ã  cette demande lâ€™honorable prÃ©sident de lâ€™AssemblÃ©e nationale a, le 30 mai 2008, adressÃ© Ã 
la Cour constitutionnelle uneÂ Â«Â RequÃªte en occupation inconstitutionnelle des siÃ¨ges Ã  lâ€™AssemblÃ©e NationaleÂ Â»Â ;3.
ConsidÃ©rant quâ€™Ã  la suite de cette requÃªte la Cour constitutionnelle a par lâ€™arrÃªt RCCB 213, prononcÃ© la radiation de 22
dÃ©putÃ©s qui ont prÃ©cÃ©demment quittÃ© le parti CNDD-FDD pour les remplacer par des supplÃ©antsÂ ;4. Attendu queÂ  dans
sa requÃªte le requÃ©rant invoqueÂ  lâ€™occupation inconstitutionnelle des siÃ¨ges par les dÃ©putÃ©s concernÃ©sÂ ;5. Attendu que
pour asseoir sa cause il cite les articles 98 et 169 de la constitution de la RÃ©publique du BurundiÂ ;6. Attendu que lâ€™article
98Â  concerne les catÃ©gories de candidats et la nature du candidat indÃ©pendant etÂ  stipule queÂ : Â«Â Les candidats peuvent
Ãªtre prÃ©sentÃ©s par les partis politiques ou se prÃ©senter en qualitÃ© dâ€™indÃ©pendants.Est considÃ©rÃ© comme indÃ©pendant, le
candidat qui, au moment de la prÃ©sentation des candidatures nâ€™est prÃ©sentÃ© par aucun parti politique.Â Â»Â ;7. Attendu aussi
que lâ€™article 169 Ã©nonce le pourcentage requis pour lâ€™octroi dÃ©finitif de siÃ¨ges aux candidats inscrits sur les listes
Ã©lectorales des partis ou des indÃ©pendants et stipule queÂ : Â«Â Les candidats prÃ©sentÃ©s par les partis politiques ou les
listes dâ€™indÃ©pendants ne peuvent Ãªtre considÃ©rÃ©s comme Ã©lus et siÃ©ger Ã  lâ€™AssemblÃ©e Nationale que si, Ã  lâ€™Ã©chelle
nationale, leur parti ou leur liste a totalisÃ© un nombre de suffrages Ã©gal ou supÃ©rieur Ã  2% de lâ€™ensemble des suffrages
exprimÃ©s.Â Â»Â ;8. Vu que le requÃ©rant articule sa dÃ©monstration sur le fait que la liste des indÃ©pendants nâ€™a pas eu ce
pourcentage et que donc il nâ€™y a pas de dÃ©putÃ©s indÃ©pendants. Que Â«Â certaines personnes considÃ¨rent quâ€™un
parlementaire dÃ©missionnaire de son parti politique perd automatiquement le droit de siÃ©ger dÃ¨s lors que ce droit nâ€™est
reconnu quâ€™aux Ã©lus pouvant justifier dâ€™une attache soit Ã  une liste dâ€™indÃ©pendants soit Ã  une liste dâ€™un parti politique ayant
rÃ©uni le nombre de suffrages Ã©gal ou supÃ©rieur Ã  2% de lâ€™ensemble des suffrages exprimÃ©sÂ Â»Â ;9. Attendu que lâ€™avis de
ces personnes nâ€™est pas dans la constitution de la RÃ©publique du Burundi et ne saurait ni la remplacer ni la mettre entre
parenthÃ¨sesÂ ;10. Attendu que les dÃ©putÃ©s concernÃ©s ont Ã©tÃ© rÃ©guliÃ¨rement Ã©lus etÂ  que les articles 98 et 169
convoquÃ©s ne leur sont nullement opposablesÂ ;11. Attendu que la constitution prÃ©cise les conditions de cessation du
mandat de parlementaire Ã  lâ€™article 156Â  en ces termesÂ : Â«Le mandat de dÃ©putÃ© et celui de sÃ©nateur prend fin par le
dÃ©cÃ¨s, la dÃ©mission, lâ€™incapacitÃ© permanente et lâ€™absence injustifiÃ©e Ã  plus dâ€™un quart des sÃ©ances dâ€™une session ou
lorsque le dÃ©putÃ© ou le sÃ©nateur tombe dans lâ€™un des cas de dÃ©chÃ©ance prÃ©vus par une loi organique.Â Â»Â ; 12. AttenduÂ Â 
quâ€™aucune de ces conditions de perte de mandat ne leur est opposable et nâ€™a Ã©tÃ© citÃ©e par le requÃ©rantÂ ;13. Attendu que
la constitution de la RÃ©publique du Burundi nâ€™interdit ni aux partis politiques dâ€™exclure un membre Ã©lu dÃ©putÃ© ni aux
membres Ã©lus dÃ©putÃ©s qui le jugent nÃ©cessaire, de quitter leur partiÂ ;14. Attendu que par le passÃ© dâ€™autres dÃ©putÃ©s ont
quittÃ© leur parti sans perdre leur qualitÃ© dâ€™Ã©lus du peuple et continuent de siÃ©gerÂ ;15. Attendu que la constitution de la
RÃ©publique du Burundi prÃ©cise le caractÃ¨re national du mandat de dÃ©putÃ© en ces termesÂ : Â«Â Le mandat des dÃ©putÃ©s et
des sÃ©nateurs a un caractÃ¨re national. Tout mandat impÃ©ratif est nul.Le vote des dÃ©putÃ©s et des sÃ©nateurs est
personnelÂ Â» et que dÃ¨s lors ni le parti dâ€™origine ni son groupe parlementaire ne sauraient en revendiquer la propriÃ©tÃ©
exclusiveÂ ; 16. Attendu quâ€™on ne peut lÃ©gitimement substituer les clauses constitutionnelles relatives aux candidatsÂ  et
aux conditions dâ€™Ã©ligibilitÃ© aux clauses relatives Ã  la cessation de mandat de dÃ©putÃ©s rÃ©guliÃ¨rement Ã©lus, et cela dâ€™autant
plus quâ€™il nâ€™y a pas vide juridiqueÂ en cette derniÃ¨re matiÃ¨reÂ :B. ConclusionEn consÃ©quenceÂ :Le prÃ©sident du parti CND-
FDD ne pouvait pas et nâ€™a pas pu fonder sa requÃªte.Les dÃ©putÃ©s radiÃ©s ayant Ã©tÃ© lÃ©galement Ã©lus et nâ€™Ã©tant frappÃ©s par
aucune clause lÃ©gale dâ€™exclusion sont dans leur droit et conservent lÃ©galement leur titre de dÃ©putÃ©s.La radiation des 22
dÃ©putÃ©s est illÃ©gale et constitue une usurpation de siÃ¨ges.Le PrÃ©sident de lâ€™AssemblÃ©e nationale a commis une faute
grave et est invitÃ© Ã  tout faire pour la rÃ©parer.La cour constitutionnelle a manquÃ© de vigilance et sâ€™est prÃªtÃ©e aux
manÅ“uvres du parti CNDD-FDD pour rÃ©cupÃ©rer la majoritÃ© quâ€™il a perdue Ã  lâ€™AssemblÃ©e nationale.Â Le CNDD exprime sa
profonde sympathie pour les honorables dÃ©putÃ©s injustement radiÃ©s. Il les invite Ã  ne pas baisser les bras et Ã  lutter pour
que justice leur soit rendue. Â Ici comme par le passÃ©, le CNDD se tiendra aux cÃ´tÃ©s de tous ceux qui luttent pour la
cause du droit et de la dÃ©mocratie.Le CNDD invite tous les parlementaires du Burundi et du monde, tous les partis,
toutes les organisations et personnalitÃ©s Ã©pris du droit Ã  se mobiliser afin dâ€™exiger la rÃ©habilitation de ces dÃ©putÃ©s victimes
de lâ€™arbitraire.Le CNDD prend Ã  tÃ©moin la communautÃ© nationale et internationale sur lâ€™entÃªtement du parti auÂ  pouvoir Ã 
instrumentaliser politiquement la Justice burundaiseÂ  et lâ€™invite Ã  faire pression sur lâ€™Etat Burundais afin quâ€™il respecte sa
propre constitution.Le CNDD exprime son doute sur la capacitÃ© de la cour constitutionnelle Ã  jouer avec
professionnalisme et impartialitÃ© sonÂ  rÃ´le de gardienne de la constitutionÂ  et dâ€™arbitre Ã©lectoral.Fait Ã  Bujumbura le 12 juin
2008Pour le Parti CNDDLe PrÃ©sident Â du PartiLÃ©onard Nyangoma
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